
Utilisation des APDRG pour le financement hospitalier 
 
Il faut distinguer plusieurs situations : 
1) facturation aux assureurs pour l’assurance obligatoire des soins (AOS) selon la loi sur l’assurance maladie (LAMal, art. 
49)  
2) facturation aux assureurs pour l’assurance complémentaire selon la loi sur le contrat d’assurance (LCA) 
3) facturation aux assureurs (SUVA surtout) pour l’assurance accidents selon la loi sur l’assurance accidents (LAA) 
4) financement des hôpitaux par les pouvoirs publics -cantons surtout-  (LAMal, art. 49a) 
 
1) Facturation aux assureurs pour l’assurance obligatoire des soins (AOS)  
Le tableau ci-dessous liste les hôpitaux publics ayant passé convention avec les assureurs maladie: pour la plupart, les 
conventions utilisent la version 6.0 des valeurs relatives (« cost-weights ») APDRG.  
Le nombre d’hôpitaux reste limité par la décision de santésuisse de ne pas autoriser ce type de financement dans certains 
cantons. 
 

Liste des hôpitaux publics facturant aux assureurs-maladie en APDRG (AOS*) 
Source : santésuisse 

BE Inselspital 
 Spital Aarberg 
 Spitäler fmi AG Regionalspital Interlaken (fmi = Frutigen, Meiringen, Interlaken) 
 SRO Spital Region Oberaargau AG, Langenthal (Niederbipp, Langenthal, Huttwil, Herzogenbuchsee) 
 Regionalspital Emmental AG, Burgdorf / Langnau 
 Spitalzentrum Biel 
 Spital Thun-Simmental-Saanenland AG, Thun 
 Spital Netz Bern AG, Bern (Aarberg, Münsingen, Riggisberg, Ziegler, Tiefenau) 
GE Hôpitaux universitaires de Genève 
NE Hôpital Neuchâtelois 
 Hôpital de la Providence 
NW KS Nidwalden, Stans 
OW KS Obwalden, Sarnen 
SZ Kantonsspital Schwyz 
 Regionalsspital Lachen 
 Regionalspital Einsiedeln 
TI Ospedale regionale di Lugano 
 Ospedale regionale Bellinzona & Valli Sede di Faido 
 Ospedale regionale Bellinzona & Valli Sede di Acquarossa, Corzoneso 
 Ospedale regionale Beata Vergine, Mendrisio 
 Ospedale regionale di Locarno 
 Ospedale regionale Bellinzona & Valli Sede di Bellinzona 
UR Kantonsspital Uri, Altdorf 
VD Hôpital intercantonal de la Broye (HIB), Payerne 
 Etablissements hospitaliers du Nord Vaudois, Yverdon-les-Bains 
 Hôpital Riviera - A soins aigus, Vevey 
 GHOL (Nyon et Rolle), Nyon 
 Hôpital du Pays d'Enhaut 
 Hôpital orthopédique de la Suisse romande 
 Hôpital de zone Morges 
 Hôpital du Chablais VD, Aigle 
 CHUV 
VS Spitalzentrum Oberwallis (SZO) soins aigus 
 Hôpital du Chablais VD, Monthey 
 Centre hospitalier du Centre Valais (CHCVS), Sierre 
ZG Zuger Kantonsspital 
 *AOS : Assurance obligatoire  des soins 

 
De nombreux hôpitaux privés utilisent également les APDRG. 
 



 
 
2) Facturation aux assureurs pour l’assurance complémentaire selon la loi sur le contrat d’assurance 
(LCA) 
De nombreux hôpitaux publics et privés utilisent les APDRG pour la facturation de leurs prestations aux assureurs. A notre 
connaissance, aucune liste exhaustive n’est disponible. Des listes partielles existent (relevé annuel de santésuisse pour ses 
membres, etc). Les versions de cost-weights utilisées sont principalement les versions 5.1 et 6.0. 
 
3) Facturation aux assureurs (SUVA surtout) pour l’assurance accidents  
La SUVA a fait œuvre de précurseur: elle a passé convention avec la plupart des hôpitaux pour la facturation par APDRG 
des prestations relevant de l’assurance accidents.  
Voir aussi sous: 
http://www.zmt.ch/fr/stationaere_tarife/stationaere_tarife_apdrg/stationaere_tarife_apdrg_grundlageninformationen.htm  
 
4) Financement des hôpitaux par les pouvoirs publics  
Un peu plus de la moitié des cantons financent leur part (LAMal, art. 49a) par APDRG. Une liste peut être demandée à la 
CDS. 
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